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 n° 257 245 du 25 juin 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25/A 

6000 CHARLEROI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 avril 2018, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 16 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. LAMBOT loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 9 novembre 2006.  

 

Le 16 novembre 2006, elle a introduit une demande de protection internationale. Le 27 novembre 2006, 

la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Le 19 janvier 2007, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision confirmative de refus de séjour. 

 

1.2. Le 14 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

La partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande le 9 septembre 2011, ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire. 
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1.3. Le 27 février 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 25 mai 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande. 

 

1.4. Le 9 novembre 2012, la requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 21 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande. 

 

1.5. En date du 16 mars 2018, la partie défenderesse a pris et notifié à la requérante un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13), ainsi qu’une interdiction d’entrée. 

 

Cette interdiction d’entrée, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L’intéressée ne dispose pas de moyens financiers suffisants. 

 

L’intéressée a été interceptée en flagrant délit de vol à l’étalage. 

PV n°     […]        de la police de Nivelles-Genappe 

 

Eu égard au caractère de ce fait, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, est 

considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressée. 

 

La décision d'éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

Eu égard au caractère de ce fait, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, est 

considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales [(ci-après dénommée la 

« CEDH »)], des articles 74/11 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […], des articles 1er, 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation du principe 

général de motivation matérielle des actes administratifs, de la violation du principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution et de la violation du principe 

général de bonne administration qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les 

éléments de la cause ». 

 

2.2. Elle soutient, en substance, que « La motivation sommaire de l'acte attaqué ne permet pas de 

déterminer exactement en quoi la requérante constitue un danger de compromettre l'ordre public et ne 

reflète pas un juste équilibre entre le but poursuivi par cet acte et l'atteinte portée à son droit d'assurer 

sa défense » et se prévaut des enseignements de l’arrêt n° 194 086 du 24 octobre 2017 du Conseil de 

céans et l’arrêt C-503/03 du 31 janvier 2017 de la Cour de Justice de l’Union Européenne (ci-après 

dénommée la « CJUE »). Elle estime que « la partie adverse inflige à la requérante une interdiction 
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d’entrée de trois ans sur le territoire belge au motif que cette dernière aurait commis un fait infractionnel 

qualifié de vol à l’étalage de sorte qu’il peut se déduire de par son comportement, qu’elle peut 

compromettre l’ordre public ; […] la partie adverse ne s’est nullement prononcée quant à la menace 

réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société que représenterait le 

comportement personnel de la requérante ; […] l’infraction reprochée à la requérante n’a donné lieu, à 

ce jour, à aucune condamnation pénale ; Que la partie adverse reste donc en défaut d’établir 

concrètement que le comportement personnel de la requérante constitue, au moment de son 

interpellation, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la 

société ; Qu’en effet, pour établir la menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société que la requérante représenterait, la partie adverse relève uniquement ce qui 

suit : « L’intéressé a été interceptée en flagrant délit de vol à l’étalage. PV n° […] de la police de 

Nivelles-Genappe. En égard au caractère de ce fait, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l’ordre public (…) » ; […] Que dès lors, la 

partie défenderesse n’a donc pas valablement et suffisamment motivé sa décision en fait et en droit de 

sorte qu’elle a méconnu la portée de l’article 74/11 § 1er alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, et 

l’interprétation qui doit en être faite au regard de la jurisprudence constante de la Cour de Justice de 

l’Union européenne ; Que partant, l’acte attaqué n’est pas valablement motivé au regard de l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 

Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie 

défenderesse aurait violé les articles 3 et 8 de la CEDH, et aurait manqué aux principes généraux de 

bonne administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution ainsi que de la violation du principe 

général de bonne administration qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les 

éléments de la cause. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et 

principes. 

 

3.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.3. L’article 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « La durée de l'interdiction d'entrée 

est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants: 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou ; 

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. 

[…] 

La décision d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d'un pays tiers constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale ». 
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Le Conseil rappelle à toute fin utile qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012, 

insérant l’article 74/11 dans la loi du 15 décembre 1980, que « L’article 11 de la directive 2008/115/CE 

impose aux États membres de prévoir une interdiction d’entrée dans deux hypothèses (pas de délai 

accordé pour le départ volontaire ou lorsque l’obligation de retour n’a pas été remplie) et leur laisse la 

possibilité de prévoir cette interdiction dans d’autres cas (paragraphe 1er de la directive). […] Suite à une 

remarque de la section de législation du Conseil d’État, il convient de préciser que c’est suite au non-

respect d’une précédente mesure d’éloignement ou lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ 

volontaire, que le ressortissant d’un pays tiers peut être assujetti à une interdiction d’entrée. […] L’article 

74/11, § 1er, prévoit que la décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum 

trois ans dans les deux hypothèses imposées par l’article 11 de la directive. […] La directive impose 

toutefois de procéder à un examen individuel (considérant 6) et de prendre en compte “toutes les 

circonstances propres à chaque cas” et de respecter le principe de proportionnalité. […] » (Doc. Parl. 

Ch., Doc 53, 1825/001, p. 23-24). 

 

3.4. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante ne conteste nullement que la requérante 

s’est vue délivrer, concomitamment à l’acte attaqué, un ordre de quitter le territoire ne laissant à la 

requérante aucun délai pour le mettre à exécution. Or, force est de constater que l’interdiction d’entrée 

trouve son fondement, non dans le comportement délictueux de la requérante, mais dans le constat, 

conforme à l’article 74/11, §1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, exprimé en ces termes par 

la partie défenderesse : « Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée, parce que :■ 1° aucun délai n’est accordé pour le 

départ volontaire ». Partant, la requérante est suffisamment et adéquatement informée des raisons 

justifiant la décision attaquée. 

 

En tout état de cause, ce motif ne pourrait être utilement contesté en l’espèce. En effet, il ressort du 

point 1.5. supra du présent arrêt, que l’interdiction d’entrée attaquée est l’accessoire d’un ordre de 

quitter le territoire, qui a été́ notifié à la requérante à la même date, et n’a pas fait l’objet d’un recours 

recevable. Or, le Conseil d’Etat a considéré qu’« En annulant la décision d’interdiction d’entrée au motif 

que l’ordre de quitter le territoire qu’elle accompagne est illégal pour les motifs que l’arrêt détaille, alors 

qu’il n’était pas saisi d’un recours dirigé contre cet acte individuel et alors que la légalité de cette mesure 

individuelle d’éloignement, définitive, ne pouvait plus être mise en cause, le juge administratif a excédé 

les limites de sa saisine, en violation des articles 39/2, § 2, et 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, et il a, à propos de l’ordre de quitter le territoire précité, méconnu l’autorité de 

chose décidée » (C.E., arrêt n° 241.634 du 29 mai 2018). 

 

3.5. S’agissant de « la menace réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la 

société », il y a lieu de constater que celle-ci est prise en considération afin de déterminer la durée de 

l’interdiction d’entrée. Or, l’appréciation de cette menace ne doit être faite que lorsque la partie 

défenderesse envisage la délivrance d’une interdiction d’entrée dont la durée est supérieure à cinq ans, 

tel que prévu par l’article 74/11, §1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil observe que la 

durée de l’interdiction d’entrée délivrée à la requérante est de trois ans, et que cette durée n’est pas, en 

tant que telle, contestée en termes de requête. 

 

Enfin, le Conseil constate que le vol à l’étalage commis en flagrant délit n’est pas contesté et partant, le 

trouble à l’ordre public est établi.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée, attaquée, à trois ans, après 

avoir relevé, qu’estimant qu’« Eu égard au caractère de ce fait, on peut conclure que l’intéressée, par 

son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. L’intéressée n’a pas 

hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de 

ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction 

d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée. ». La partie requérante ne critique pas utilement ce motif, 

dès lors que celle-ci se limite à soutenir que « Que la partie adverse reste donc en défaut d’établir 

concrètement que le comportement personnel de la requérante constitue, au moment de son 

interpellation, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la 

société ». Partant, la seule contestation de la gravité de la menace pour l’ordre public, sans plus de 

développement, ne peut suffire à contredire le constat susmentionné, posé par la partie défenderesse. 

 

3.6. Le moyen n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille vingt et un par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


